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DANS CE NUMÉRO…

Chères St Amantaises,  
chers St Amantais,

Cette année 2023, nous avons pu réaliser une partie des 
travaux que nous avions envisagés depuis le début du 
mandat. Vous trouverez en première page les actions 
mises en place qui visent à renforcer la sécurité de notre 

joli village et qui portent déjà leurs fruits.

Il nous faudra bien sûr poursuivre dans ce sens et ne pas 
relâcher nos efforts tous ensemble, élus et habitants pour conserver 
notre qualité de vie et notre tranquillité.

C’est dans ce cadre que les caméras de surveillance ont été installées 
en juillet pour la première implantation au niveau du Tortill’art et mi-
septembre pour la zone de la salle des Sports.    

Nous avons également poursuivi la rénovation des luminaires du 
village avec le changement de ceux de l’avenue de la Méditerranée en 
janvier 2023 et ceux d’une partie du centre bourg (hyper centre) qui 
nous permettent de réduire notre facture énergétique dans une période 
d’inflation des prix sans fin.

Nous avons engagé des travaux sur le cimetière afin d’éviter la 
prolifération des mauvaises herbes et de repenser les espaces pour « 
verdir » l’ensemble.

Nous avons renforcé l’équipe technique en recrutant un agent pour 
assurer l’arrachage manuel de l’herbe aux cimetières et dans les rues 
du village et des hameaux.

Au niveau des installations sportives, nous avons équipé un terrain de 
foot d’un éclairage en LED afin de gagner en confort et de réduire notre 
facture énergétique, nous avons également équipé en LED la salle du 
Thoré pour un confort d’utilisation optimal.

Nous investissons également sur la création d’une voie douce réservée 
aux vélos et aux piétons qui traversera les terrains d’En Rosières et 
permettra de relier l’avenue du commandant Hugues et la Mansonne 
permettant aux habitants de se rendre dans le centre bourg sans être 
obligés d’emprunter l’avenue de la Méditerranée.

Enfin, nous développons et soutenons les animations qui font rayonner 
notre village avec son esprit festif et culturel dans la vallée.

Je vous souhaite une bonne lecture de votre gazette et avec un peu 
d’avance de bonnes fêtes de fin d’année avec l’espoir de voir les conflits 
mondiaux s’apaiser et trouver une issue diplomatique favorable dans 
l’intérêt des populations innocentes qui bien souvent et toujours trop 
nombreuses font les frais des périodes troubles.

Le Maire,

M. Alexis MOURET
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Sécurité
S’il est un des points pour lequel chaque français souhaite des 
améliorations, c’est bien notre sécurité qui nous soucie et nous 
intéresse.
Cette volonté totalement compréhensible butte souvent par les 
agissements d’une minorité qui coupée des réalités de la vie 
harmonieuse  en société et des impératifs qu’elle exige fait passer en 
premier lieu son plaisir avant la vie de la communauté qui l’entoure.
C’est dans ce cadre que doivent intervenir les personnes chargées de 
la sécurité des biens publics et des habitants.
Les maires et communes sont parfois démunis mais il est important 
tout de même d’agir pour pouvoir, petit à petit améliorer le « climat 
social » de nos villes et villages.
Nous avons donc pris des mesures visant  ce gain que chaque Saint 
Amantaise et chaque Saint Amantais est en droit d’attendre.
Ainsi, nous avons renforcé notre relation de travail avec la Gendarmerie, 
les habitants dans le cadre de la « participation citoyenne » qui est 
une convention qui nous a permis de travailler en partenariat avec des 
habitants référents ainsi que les services de l’état et les gendarmes.
Nous avons installé des caméras de vidéo surveillance dans 3 points 
stratégiques du village ce qui permet d’identifier les fauteurs de 
troubles et de sécuriser nos équipements et habitants.
Le garde champêtre Eric Faudot échange très régulièrement avec 
la population pour connaître les problématiques rencontrées et les 
traiter.
Depuis septembre 2022, il a la faculté de verbaliser les diverses 
infractions et est ainsi intervenu à plusieurs reprises pour des 
stationnements non respectés, pour l’enlèvement de véhicules 
abandonnés, des chiens errants, des dépôts sauvages d’ordures en 
dehors des containers poubelles, du tapage nocturne en appui des 
gendarmes..etc…
Il effectue ainsi des tournées nocturnes pour sécuriser le village et 
intervenir sur les divers incidents qui naissent souvent du non respect 
de règles élémentaires « de vie en bon père de famille » , des règles de 
bon voisinage, souvent sous fond d’alcoolémie ou de violence.
Il est en relation constante avec la Gendarmerie qui elle se déplace sur 
les faits de délinquance et de tapage souvent lorsque les situations 
s’enveniment.
C’est donc bien par la mise en œuvre de toutes ces opérations que 
nous sommes parvenus à faire baisser en 2023 les « incivilités » et à 
améliorer l’ordre dans le centre bourg, preuve s’il en était besoin que le 
« maillage » des différents acteurs de la sécurité donne des résultats.

Signature de la Convention Participation 
citoyenne avec le Préfet du Tarn

Implantation caméras de 
 vidéo-surveillance
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VIE 
MUNICIPALE Conseil municipal du 28 Juin 2023

Rencensement de la population 2024

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57

ACHAT PAR LA COMMUNE D’UNE PARTIE DE PARCELLLE - NOUVELLEMENT 
NUMEROTEE SITUEE RUE DE LA MANSONNE,
La parcelle qui sera donc acquise par la commune est désormais numérotée B 
1905 (163 ca) pour un montant de 10 000 €.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’OPERATION FACADE
Octroi d’une subvention de 25% du montant des travaux, donc un montant de 1 
667.31 € à Mme Céline BONNAFOUS.

TIRAGE AU SORT : LISTE JURY D’ASSISE POUR L’ANNEE 2024
M. SAINT-GELIS Laurent - Mme BONNERY Maryline - M. BEZEAULT Marc

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR « LES PATINEURS SAINT AMANTAIS
de 800 € afin participer au coût du déplacement pour participer au Championnat 
d’Europe.

RETROCESSION D’UNE PARCELLE A LA COMMUNE 
PAR Mme IZARD Marie-Claire
achat à l’euro symbolique section C numéro 151 pour la réalisation de places 
de parking. 

ACHAT PAR LA COMMUNE D’UNE PARCELLLE SITUEE AUX AMALRICS,
afin de réaliser un parking, parcelle cadastrée Section C n° 183 pour une 
superficie de 36 ca. Ce bien étant la propriété de Madame Elsa Monique 
PELLOUX, il est décidé de lui acheter cette parcelle au prix de 300 €.

SUBVENTION COMPLEMENTAIRE CINE ECRAN
La commune ayant déjà versée 508 €, le complément accordé est de 95 €.

BAISSE DU TAUX DES INDEMNITES DES ELUS AU 1er JUILLET 2022.

DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS 2022 ET 2023 AUPRES DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CASTRES-MAZAMET DANS LE 
CADRE DE L’OPERATION DE TRAVAUX DE VOIRIE AU CIMETIERE
Plan de financement :
DEPENSES : 50 010.00 € HT

RECETTES : Communauté d’Agglomération 6 623.14 HT FDC 2022 (reliquat)
10 000 HT FDC 2023
Conseil Départemental 15 003 HT
Commune 18 383.86 HT
TOTAL SUBVENTION 16 623.14 €
VOIRIE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DU TARN_
DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE TRAVAUX DE VOIRIE DU CIMETIERE
Montant subventionnable 50 010 € HT
Plan de financement prévu :
. Subvention du département 30% : 15 003 €
. Subvention communauté d’agglo : 16 623.14 €
. Participation de la commune : 18 383.86 €

CREATION D’UN POSTE EN CONTRAT UNIQUE D’INSERTION ET DEMANDE 
D’AIDE AUPRES DE L’ASP
Recrutement d’un agent en CDD pour les espaces verts, cimetière…

CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE L’AIDE A LA 
DIFFUSION DE PROXIMITE
Spectacle : COUTURES (Cie En cours de Route)
Date : vendredi 10 novembre 2023 à 20h30
Prix du spectacle : 1 300 €
Aide demandée : 40% soit : 520 €
Autofinancement : 780 €

REFECTION TOITURE LAVOIR : DEMANDE DE SUBVENTION DETR
Montant des travaux est estimé à 9 926.90 € HT.
PLAN DE FINANCEMENT
DEPENSES
1. Réfection toiture lavoir (devis HT) 9 926.90 HT
TOTAL HT 9 926.90 €
RECETTES
· ETAT : DETR (40%) 3 970.76 €
· Financement communal 5 956.14 €
TOTAL HT 9 926.90 €

Etat civil Mars à Août 2023

Naissance
• 10 mars 2023 : Kenzo, Didier, Antonio 
BRICHE
• 21 avril 2023 : Léo ROUANET
• 24 juin 2023 : Maylone, Mikael, Kendji, 
Eizekiel REINHARD
• 11 août 2023 : Jules, Aldo, George 
DOUGADOS
• 17 août 2023 : Deyannah, Valérie, Céline 
BUITRAGO
• 17 août 2023 : Em , Léria, Giulia MOLINIER 

Mariage
• 06 mai 2023 : Joel, Jean, Géraud GUILLOTTE 
et Laurine, Manuella CARRIER
• 20 mai2023 : Bernard, Joel GUIRAUD et Ingrid, 
Héléna DECLERCQ

Décès
• 03 mars 2023 : Anne, Yvonne BAECHTOLD, 
veuve SEBE, 96 ans

• 04 mars 2023 : Suzanne, Marthe, Elisabeth 
ARMENGAUD, veuve DELCROS, 96 ans
• 06 mars 2023 : Paulette, Renée, Lucienne 
ESCANDE, 96 ans
• 13 mars 2023 : Eulalie NUNEZ, veuve CABROL, 
94 ans
• 13 mars 2023 : Pierre, Jean, Henri POUJADE, 
88 ans
• 14 mars 2023 : Emmanuel, Sébastien FARA, 55 
ans
• 04 avril 2023 : Jeanine, Noélie, Juliette 
PUGINIER, veuve ROUANET, 91 ans
• 10 avril 2023 : Guy, Fernand VIDAL, 89 ans
• 14 avril 2023 : Ignace MARCE, 93 ans
• 28 avril 2023 : Jeanne, Armandine ALQUIER, 
veuve PERRIERE, 101 ans
• 28 avril 2023 : Josette, Marie GOURC, veuve 
SADON, 96 ans
• 29 avril 2023 : Jean FAGOTTO, 92 ans
• 19 mai 2023 : Lucette, Pierrette GARDEL, 75 ans
• 26 mai 2023 : Clotilde, Colette, Thérèse 

HORTALA, veuve VIEU, 89 ans
• 31 mai 2023 : Edmonde, Juliette PY, veuve 
FAURY, 89 ans
• 09 juin 2023 : Thérèse, Arlette, Françoise 
PEDUSAUT, veuve MIALHE, 86 ans
• 11 juin 2023 : Jean-Marie MOURET, 101 ans
• 23 juin 2023 : Jean-Louis COSTECALDE, 74 
ans
• 02 juillet 2023 : Maria Joaquina MARTINEZ, 
veuve CASANOVA, 89 ans
• 21 juillet 2023 : Baptiste, Henry FABRE, 19 ans
• 25 juillet 2023 : Françoise, Ginette, Pierrette 
BRUNET, veuve BRIAND, 80 ans
• 27 juillet 2023 : Lucette, Marie GUIRAUD, veuve 
CELARIES, 95 ans
• 17 août 2023 : Marie-Thérèse JUILLE, veuve 
CRAMBADE, 96 ans
• 20 août 2023 : Henri, Pierre MAS, 91 ans
• 24 août 2023 : Josée, Lucie, Lucienne 
LABRANE, veuve DUTOURNE, 96 ans
• 24 août 2023 : Alain, Denis MOUTOU, 64 ans

Travaux

Chantier de goudronnage
sous la pharmacie par 

l’entreprise TPMN

Aménagement local 
commercial sous la mairie 

Création d’une voie, réalisé  
en interne

Goudronnage des allées du 
cimetière par l’entreprise 

ROSSI (60 000 €)

Changement des luminaires 
du centre bourg (passage en Led) 
par l’entreprise CEGELEC 
(coût communal : 25 000 €)

La campagne a lieu du 18 janvier 2024 au 17 février 2024 
inclus.
Le recensement est un acte civique et obligatoire.
Cette démarche concerne le Recensement de la Population 
sur la commune et non le recensement citoyen obligatoire 
des jeunes à partir de 16 ans.
Le recensement permet d’établir la population officielle 
de la commune et de fournir des informations sur les 
caractéristiques de la population : âge, profession, moyens 
de transport, conditions de logement…
Toutes les réponses aux questions sont confidentielles. 
Toutes les statistiques produites sont anonymes. Toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

Les agents recenseurs :

Mme Christine RAYNAL 
62 ans 

Mr Arnaud WAGNER  
61 ans

Mme Christelle COUSIGNE  
49 ans 

Pour 2023, ce n’est pas moins de 6 chantiers qui ont été démarrés, avec la rénovation d’une partie du bas 
de la Mairie pour réaliser 2 locaux pour des professions médicales, d’une superficie de 50 m² avec une 
salle d’attente.
Un premier local est loué depuis avril à M. Luc Trillou, réflexologue acupunteur. Il reste un local à louer 
pour lequel nous espérons trouver un nouveau professionnel de santé. Les travaux ont été réalisés par les 
agents, la rénovation des portes-fenêtres a été effectuée par l’entreprise SCOPALU.
Le cimetière catholique a vu une partie de ses allées goudronnées par l’entreprise Rossi en septembre.
Les luminaires de l’hyper centre-bourg ont été changés avec des équipements en LED. Un nouveau 
parking est en cours de construction aux abords de la voie verte, sous le bureau de tabac Le Maréchal. Et 
enfin, les agents sont cours de création d’une voie douche sur les champs d’En Rosières.
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INTERCOMMUNALITÉ

CCAS

Travaux
Réfection des luminaires du stade 2 à 
Gassiès (coût des travaux 17 000 €) 

Installation d’une nouvelle 
porte au local du judo 

10 ordinateurs ont été achetés à Mr Sampédro, installateur 
réparateur de matériel informatique à Saint Amans Soult 
pour un total de 7584 €, subvention de 1800 € de la part du 
Crédit Agricole et le reste par le SMIX soit 5784 €.
Cet équipement vient renouveler les ordinateurs pour les 
enfants, avec des logiciels actualisés à partir desquels les 
travaux sur informatique sont établis en classe.
Le Crédit Agricole a participé au financement de cet 
équipement en complément du SMIX.
Christian Séguier et Michel Bautista, élus du SMIX, se sont 
chargés de sélectionner le matériel avec réalisation des 
devis et recueil des besoins auprès des enseignantes.
Merci au Crédit Agricole pour cet appui financier, aux élus 
du SMIX pour leur implication et aux élus de l’APE interligne 
pour le montage du financement.

L’EHPAD s’était engagé dans une construction architecturale globale, dont les travaux avaient 
commencé en octobre 2019. Durant les derniers mois, les travaux de réfection de toitures 
se sont activés sur le bâtiment central qui va accueillir la future résidence autonomie, dont 
l’ouverture est prévue en janvier 2024. « Autonome, mais permettant le lien avec la vie de l’EHPAD 
pour ceux qui le souhaitent. La résidence proposera 5 appartements F2 bis de 33 à 60 m². Au-
delà de rompre l’isolement, un parcours global pourrait être proposé aux futurs locataires qui 
bénéficieront de prestations comme l’équipement électroménager, le ménage et l’entretien des 
parties communes, l’accompagnement aux démarches administratives, la coordination entre 
acteurs et intervenants extérieurs, des activités et actions préventives du lundi au vendredi. 
L’ensemble des activités et évènements conviviaux seront ouverts aux locataires, l’accès au 
Tiers lieu et aux activités proposées par les associations. Des prestations optionnelles pourront 
être mises à disposition à la demande du locataire, comme le traitement du linge, les repas 
complets ou repas des invités, le ménage individuel… Ces services déjà existants à l’EHPAD, 
permettent à la structure de proposer un choix ajusté aux besoins ou envies.

DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE 17 JANVIER 2024

REPAS DES AÎNÉS 24 JANVIER 2024
Les personnes ayant 65 ans révolus au 31 décembre 2023 sont invitées au repas des aînés qui aura 
lieu à la salle du Thoré le 24 JANVIER 2024. Leur conjoint, quel que soit son âge, est invité.

Nom ............................................................   Prénom ..........................................................

Adresse ...................................................................................................................................

................................................................................................................................................

 Participera au repas Nombre de personnes :  1  2 

  Ne participera pas au repas  OUI  NON 
Et souhaite recevoir un colis

RAPPEL : LES COLIS SONT RÉSERVÉS AUX PERSONNES QUI, POUR DES RAISONS ÉVIDENTES 
DE SANTÉ OU TRES ÂGÉES, NE PEUVENT ASSISTER AU REPAS. 
LA COMMISSION DU CCAS DONNERA UN AVIS À CES DEMANDES.

Espace France Service 

Réunions  de quartiers

Biodéchets : le sac orange arrive ! 

Tribune libre
L’actualité du moment se focalise sur l’A69 ou tout a 
été dit et écrit, les pros, les anti, les sans avis, je veux 
juste rappeler qu’en 1990 le tandem Pierre Fabre /
jacques Limouzy (alors député-maire de Castres) se 
retrouvaient devant un choix Cornélien.
Une autoroute Castres/Toulouse ou un aéroport sur 
le Castrais. L’Etat ne pouvant assumer de concert les 
deux projets. Le choix de l’aéroport fut validé.
Episodiquement, avec parcimonie, des aménagements 
de la N126 (déviations de Soual, de Puylaurens, de 
Verfeil, raccordement à l’A68) ont été réalisés sur les 
33 années passées !!!
Un suivi, une continuité dans les travaux pour un 
doublement de la chaussée sur les trente années 
passées auraient éviter une gabegie financière et 
sociale à venir
Ce chantier est le symbole d’un état faible, enkysté, 
paralysé par ces errances politiques.
Nous avons reçu le magazine du département n°44 
Septembre/octobre, je vous invite à la page 20 à 
l’intitulé « C’est Voté « ou 61 rapports ont été votés, 
RIEN pas un «euro» pour notre territoire de la Vallée 
du Thoré (en l’occurrence Vallée des oubliés) par 
contre il est intéressant de noter que dans le chapitre « 
développement du territoire » 580 000 euros (une paille) 
ont étés alloués à la création de la ligne ferroviaire à 
grande vitesse entre Bordeaux et Toulouse et ceci voté 
l’unanimité. Il est vrai que nombreux d’entre nous sont 
concernés !!!

Maffre Xavier
Saint Amans Différement

SMIX

Bons achats CM2
Les élèves de CM2 de l’école Ste Marie/St-Joseph et de L’Interligne ont 
été reçus par les élus du SMIX (Syndicat intercommunal Soult/Valtoret) 
qui ont offert à chacun d’eux un bon d’achat de fournitures scolaires.

Fête de la musique
Afin de célébrer l’été et la musique, le SMIX de St Amans a,vait pour 
cette occasion, prévu un programme rempli de diversité musicale.
La soirée s’est découpée en deux parties : le concert des élèves de 
l’école Ste Marie St Joseph accompagnés de Mathieu Sempéré qui s’est 
déroulé sur la scène du Tortill’Art. En effet, pendant plusieurs semaines, 
les enfants ont participé à un projet musical, dirigé par le ténor des 
Stentor, sur le thème de l’écologie.
Pour la partie plein air, les 2 villages ont vibré aux sons de rythmes 
endiablés... Le parvis de l’Espace Gare a accueilli une scène ouverte 
avec des artistes locaux, puis la talentueuse Emma Gros s’est lancée 
sur scène pour nous interpréter quelques titres.
La buvette et la restauration ont été assurées par l’association des 
parents d’élèves de l’école Ste Marie-St Joseph sur le parvis de l’Espace 
Gare.
Un grand bravo à tous pour cette belle soirée !

La construction en pierres sèches témoin  
d’un savoir-faire ancestral
A l’initiation du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc, des journées 
d’initiation à la construction ou rénovation de murets en pierres sèches sont 
proposées chaque année aux communes du territoire.
Encadrées par un murailler professionnel, ces journées ont pour objectif 
de revitaliser cette technique et de sensibiliser à son intérêt patrimonial et 
écologique.
Une opération qui a eu un vif succès en août, à Saint Amans Soult puisqu’une 
douzaine de personnes a pu bénéficier de la formation et participer à la 
rénovation du mur situé à l’entrée de la commune côté Mazamet.

Le 16 mai, après la visite préfectorale du lycée 
Forestier André Alquier, l’après-midi s’est poursuivi 
par l’inauguration de l’Espace France services de 
Saint Amans Soult en présence du Préfet du Tarn 
François-Xavier Lauch, le Président de la MSA Midi 
Pyrénées Nord Jean Pierre Dilé, le Sénateur Philippe 
Folliot, le Sous-Préfet de Castres Francois Proisy, 
les Maires et Elus de la vallée, les directrices et 
directeurs des 9 opérateurs, les adjoints et élus et le 
personnel de l’EFS. Monsieur le Préfet a pu mesurer 
l’engagement de la commune et de la MSA ainsi que 
celui des 2 animatrices Maud Duthiers et Sandra 
Zacher qui accompagnent les utilisateurs de ce 
service de proximité disponible pour les habitants 
de la vallée.

Un grand merci à la MSA, partenaire de l’Espace France services et à l’Etat 
pour avoir accompagné la municipalité dans cette réalisation, au service des 
habitants. Merci à la CAF, la Carsat, les Ministères de l’intérieur, de la justice, la 
Direction Générale des finances publiques, la MSA, la Poste, le Pôle Emploi et 
la CPAM pour leur partenariat.

Une seconde séquence a été consacrée à la signature de la convention 
citoyenne qui renforce la mobilisation des élus, de la Gendarmerie et de l’Etat 
pour garantir la sécurité des habitants. C’était une double signature puisque 
le Maire de Saint Amans Valtoret a également signé cette convention sur le 
périmètre de sa commune en présence du Colonel Ledet.

Merci également aux référents de la commune qui s’engagent dans cette 
démarche aux côtés des élus, avec comme référent pour Saint-Amans-Soult, 
le Major Nicolas Vitali et son équipe.

2 actions, 2 réalisations pour garantir les services et la sécurité à chaque 
citoyen !

VIE 
MUNICIPALE

8 réunions ont été tenues pour faire le point sur les besoins 
spécifiques des habitants. Toujours le même engouement 
pour les Saint Amantais. L'objectif de ces réunions permet 
aux élus et aux habitants de se rencontrer pour échanger 
sur la vie de chaque quartier et de faire le point sur les 
travaux en cours.

Des sacs de couleur orange sont à votre disposition. Vous 
pouvez y mettre les déchets de cuisine (épluchures, restes 
de repas, marc de café, sachets de thé…). Ces sacs sont à 
déposer avec les sacs noirs dans le bac d’ordures ménagères. 
Pour ceux, qui n’ont pas pu retirer leurs sacs, vous pouvez 
venir à la mairie aux horaires d’ouverture habituels.

Ecole L’interligne
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MANIFESTATIONS

➜ Retour en images

➜ Quand l’Institut National 
Universitaire Champollion d’Albi se 
déplace au Tortill’Art...

ÉCONOMIE

Soutenons l’économie locale 

Solidarité

Lundi 25 septembre, l’équipe du Tortill’Art a reçu les étudiants 
de la licence professionnelle Gestion de projets et structures 
artistiques et culturels / Développement culturel des territoires 
ruraux, de Albi.
Une rencontre riche en échanges qui avait pour principal 
objectif d’amener les étudiants à la rencontre de la réalité d’un 
territoire rural, de ses acteurs culturels, politiques, sociaux, 
économiques. Ces moments de partages leur ont aussi donné 
l’occasion de comprendre les mécanismes du fonctionnement 
d’une salle de spectacle, administratives et techniques, ce qui 
n’a pas manqué de nourrir la réflexion et l’enthousiasme des 
étudiant-e-s

Thomas, implanté aux Enthomas depuis 
2006, est producteur, transformateur de 
pommes, poires et mûres. Il presse les 
pommes de ses vergers de façon artisanale 
et propose aussi cette prestation aux 
professionnels et aux particuliers sur 
rendez-vous. Vous trouverez ses jus de 
fruits, vinaigre de pommes, gelée de mûre… 
à la vente chez Bioterroir à Albine sous la 
marque « Côté Nature ». 
Pour plus d’information : 06 98 63 29 33.

Renaud Mauchoffé, pépiniériste 
installé à La Lamberthe depuis 19 
ans propose des plants de fruitiers 
anciens destinés aux particuliers, 
pépiniéristes ou associations. Il fait 
aussi la production de jus de pommes 
issues de ses nombreux vergers situés 
dans toute la vallée, qu’Il fait presser 
chez Jean-Marc ou Maxime. Pour vous 
procurer ses BIB ou bouteilles de jus de 
pommes « Pépins d’hier »
contactez-le au 06 50 67 58 35.

Envie de retrouver le bon goût des pommes toute l’année, rien de plus simple grâce aux trois producteurs de notre commune. 

Maxime Moreno, installé avec son équipe à En Rosière, est spécialisé dans la transformation de fruits. De 
ses partenariats avec des producteurs, il produit des jus de fruits ou des barres énergétiques avec une large 
palette de goûts. Il propose aussi tous les mardis, une activité de pressage pour le particulier.  Grâce à son outil 
d’extraction :  100 kg de pommes = 60 litres de jus, le tout en 10 minutes !!! Commercialisés sous la marque  
« La bonne énergie » , vous pouvez retrouver ses produits dans certains commerces locaux ou venir à la 
boutique d’En Rosière ouverte du lundi au mercredi. Pour tous renseignements : 05 81 43 48 88.

Cette année, Saint Amans Soult organise une matinée solidarité à destination 
des enfants.
Une collecte de jeux et jouets en bon état (jeux de société, poupées/poupons, 
voitures, camions, vélos …) aura lieu le samedi 25 novembre de 9h30 à 12h au 
Tortill’art. L’ensemble de ces dons sera distribué à l’Association « Aurore » à 
Aussillon afin d’offrir à chaque enfant une véritable Noel.
C’est avec joie que nous vous accueillerons autour d’un café pour partager un 
moment de convivialité en ces temps de fête. Nous vous attendons nombreux.

13 juillet : Minute de silence en 
soutien aux élus agressés, aux 
forces de l’ordre et à toutes les 
victimes des émeutes

Commémoration du 8 mai 

Expo Maréchal Soult 

Soirée du 14 juillet 

Octobre rose 

Vernissage de l’exposition de la 
section peinture de l’Association 
Culturelle de St Amans

Queen of the vallée 

Soirée années 80 

Vide grenier 

Marché aux fleurs du 8 mai

Durant les 5 marchés gourmands 
et festifs, petits et grands ont pu 
déguster les produits du terroir 

Fête de la St Largy 

Marché de Noël The Christmas Queen of the Vallée
Le traditionnel marché de Noël organisé par la MJC Saint Amans Albine aura 
lieu le dimanche 26 novembre à la salle du Thoré de Saint-Amans-Soult. Des 
artisans, créateurs, producteurs, associations seront présents à la salle du Thoré.
Des animations gratuites seront proposées pour les enfants :
- Le Père Noël et ses amis défileront en musique dans le marché et aux alentours 
pour le plus grand plaisir des petits et des grands.
- Durant toute la journée, à la salle du Thoré, les parents pourront repartir avec 
la photo, offerte par la municipalité, de son enfant en compagnie du Père Noël.
- Un manège pour enfants sera également proposé aux enfants.
- Ainsi que des spectacles gratuits au Tortill’Art.
Une buvette et un espace restauration seront ouverts aux visiteurs.

La revue cabaret Drag Queen / Transformiste est de retour au Tortill’Art le 
16 décembre prochain au Tortill’Art pour un spectacle de Noël.
Pour toute info ou réservation, veuillez contacter le 07.67.76.28.51.
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DANS CE NUMÉRO…

Chères St Amantaises,  
chers St Amantais,

Cette année 2023, nous avons pu réaliser une partie des 
travaux que nous avions envisagés depuis le début du 
mandat. Vous trouverez en première page les actions 
mises en place qui visent à renforcer la sécurité de notre 

joli village et qui portent déjà leurs fruits.

Il nous faudra bien sûr poursuivre dans ce sens et ne pas 
relâcher nos efforts tous ensemble, élus et habitants pour conserver 
notre qualité de vie et notre tranquillité.

C’est dans ce cadre que les caméras de surveillance ont été installées 
en juillet pour la première implantation au niveau du Tortill’art et mi-
septembre pour la zone de la salle des Sports.    

Nous avons également poursuivi la rénovation des luminaires du 
village avec le changement de ceux de l’avenue de la Méditerranée en 
janvier 2023 et ceux d’une partie du centre bourg (hyper centre) qui 
nous permettent de réduire notre facture énergétique dans une période 
d’inflation des prix sans fin.

Nous avons engagé des travaux sur le cimetière afin d’éviter la 
prolifération des mauvaises herbes et de repenser les espaces pour « 
verdir » l’ensemble.

Nous avons renforcé l’équipe technique en recrutant un agent pour 
assurer l’arrachage manuel de l’herbe aux cimetières et dans les rues 
du village et des hameaux.

Au niveau des installations sportives, nous avons équipé un terrain de 
foot d’un éclairage en LED afin de gagner en confort et de réduire notre 
facture énergétique, nous avons également équipé en LED la salle du 
Thoré pour un confort d’utilisation optimal.

Nous investissons également sur la création d’une voie douce réservée 
aux vélos et aux piétons qui traversera les terrains d’En Rosières et 
permettra de relier l’avenue du commandant Hugues et la Mansonne 
permettant aux habitants de se rendre dans le centre bourg sans être 
obligés d’emprunter l’avenue de la Méditerranée.

Enfin, nous développons et soutenons les animations qui font rayonner 
notre village avec son esprit festif et culturel dans la vallée.

Je vous souhaite une bonne lecture de votre gazette et avec un peu 
d’avance de bonnes fêtes de fin d’année avec l’espoir de voir les conflits 
mondiaux s’apaiser et trouver une issue diplomatique favorable dans 
l’intérêt des populations innocentes qui bien souvent et toujours trop 
nombreuses font les frais des périodes troubles.

Le Maire,

M. Alexis MOURET
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http://www.bucerep.com / Dépôt légal : 3e trimestre 2022

Sécurité
S’il est un des points pour lequel chaque français souhaite des 
améliorations, c’est bien notre sécurité qui nous soucie et nous 
intéresse.
Cette volonté totalement compréhensible butte souvent par les 
agissements d’une minorité qui coupée des réalités de la vie 
harmonieuse  en société et des impératifs qu’elle exige fait passer en 
premier lieu son plaisir avant la vie de la communauté qui l’entoure.
C’est dans ce cadre que doivent intervenir les personnes chargées de 
la sécurité des biens publics et des habitants.
Les maires et communes sont parfois démunis mais il est important 
tout de même d’agir pour pouvoir, petit à petit améliorer le « climat 
social » de nos villes et villages.
Nous avons donc pris des mesures visant  ce gain que chaque Saint 
Amantaise et chaque Saint Amantais est en droit d’attendre.
Ainsi, nous avons renforcé notre relation de travail avec la Gendarmerie, 
les habitants dans le cadre de la « participation citoyenne » qui est 
une convention qui nous a permis de travailler en partenariat avec des 
habitants référents ainsi que les services de l’état et les gendarmes.
Nous avons installé des caméras de vidéo surveillance dans 3 points 
stratégiques du village ce qui permet d’identifier les fauteurs de 
troubles et de sécuriser nos équipements et habitants.
Le garde champêtre Eric Faudot échange très régulièrement avec 
la population pour connaître les problématiques rencontrées et les 
traiter.
Depuis septembre 2022, il a la faculté de verbaliser les diverses 
infractions et est ainsi intervenu à plusieurs reprises pour des 
stationnements non respectés, pour l’enlèvement de véhicules 
abandonnés, des chiens errants, des dépôts sauvages d’ordures en 
dehors des containers poubelles, du tapage nocturne en appui des 
gendarmes..etc…
Il effectue ainsi des tournées nocturnes pour sécuriser le village et 
intervenir sur les divers incidents qui naissent souvent du non respect 
de règles élémentaires « de vie en bon père de famille » , des règles de 
bon voisinage, souvent sous fond d’alcoolémie ou de violence.
Il est en relation constante avec la Gendarmerie qui elle se déplace sur 
les faits de délinquance et de tapage souvent lorsque les situations 
s’enveniment.
C’est donc bien par la mise en œuvre de toutes ces opérations que 
nous sommes parvenus à faire baisser en 2023 les « incivilités » et à 
améliorer l’ordre dans le centre bourg, preuve s’il en était besoin que le 
« maillage » des différents acteurs de la sécurité donne des résultats.

Signature de la Convention Participation 
citoyenne avec le Préfet du Tarn

Implantation caméras de 
 vidéo-surveillance

TRAVAUX PUBLICS DE 
LA MONTAGNE NOIRE

GOUDRONNAGE - TERRASSEMENT
PARTICULIER ET PUBLIC

Benoît BESSIERE / Gérant : 06 07 48 05 06

09 74 56 34 99 - 24, rue de l’Artisanat - 81200 AUSSILLON
tpmn@wanadoo.fr - www.tpmn.fr
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